
L’employeur peut-il détruire des documents RH sans preuve de
lecture ou de transmission ?

Réponse courte

L’employeur peut détruire des documents RH sans preuve de lecture ou de transmission uniquement si le délai légal

de conservation est expiré et si la loi ou la jurisprudence n’exige pas expressément la conservation d’une telle preuve

pour le document concerné. Toutefois, l’absence de preuve de remise ou de lecture peut désavantager l’employeur

en cas de litige, notamment pour les documents à portée juridique, disciplinaire ou financière.

Il est donc fortement recommandé de conserver une preuve de transmission pour tout document RH important

pendant toute la durée de conservation légale, même si ce n’est pas une obligation générale. La destruction de

documents sans preuve de transmission doit être évitée, sauf pour ceux pour lesquels la preuve de remise n’est pas

requise par la réglementation.

Définition

La destruction de documents RH correspond à l’action de supprimer de manière définitive des documents relatifs

à la gestion du personnel, tels que contrats de travail, avenants, bulletins de salaire, évaluations, courriers

disciplinaires ou tout autre document lié à la relation de travail. La preuve de lecture ou de transmission désigne la

capacité à démontrer qu’un document a été effectivement remis ou porté à la connaissance du salarié, par

exemple via une signature, un accusé de réception ou un envoi recommandé.

La gestion des documents RH implique également le respect des obligations de conservation, de traçabilité et de

protection des données à caractère personnel, conformément à la législation luxembourgeoise. Ces obligations

s’appliquent à tous les employeurs, indépendamment de la taille de l’entreprise ou du secteur d’activité.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut procéder à la destruction de documents RH qu’après expiration des délais légaux de

conservation, qui varient selon la nature du document. Par exemple, les bulletins de salaire et documents relatifs à la

sécurité sociale doivent être conservés pendant dix ans, les contrats de travail et avenants pendant cinq ans après la

fin de la relation de travail, et les documents disciplinaires pendant trois ans.

La destruction prématurée de documents expose l’employeur à des sanctions administratives, fiscales ou sociales,

ainsi qu’à une perte de preuve en cas de litige. La législation luxembourgeoise n’impose pas de manière générale la

conservation d’une preuve de lecture ou de transmission pour chaque document RH, sauf dans les cas

expressément prévus par la loi ou la jurisprudence, tels que la notification d’un licenciement ou la remise du

règlement interne.
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L’égalité de traitement et la traçabilité des opérations de destruction doivent être garanties, notamment pour éviter

toute discrimination ou contestation ultérieure.

Modalités pratiques

Avant toute destruction, l’employeur doit vérifier que le délai de conservation applicable au document est expiré, en

tenant compte des prescriptions légales et des recommandations de l’Inspection du travail et des mines ( ITM). Il est

recommandé de tenir un registre des destructions, mentionnant la nature du document, la date de destruction et

l’identité de la personne ayant procédé à l’opération, afin d’assurer la traçabilité.

La destruction doit être irréversible, en particulier pour les données à caractère personnel, conformément à la loi du

1er août 2018. En l’absence de preuve de lecture ou de transmission, l’employeur risque de ne pas pouvoir

démontrer, en cas de contestation, que le salarié a bien reçu ou pris connaissance du document concerné, ce qui

peut avoir des conséquences défavorables lors d’un contentieux.

L’encadrement humain de la procédure de destruction est nécessaire pour garantir le respect des obligations légales

et la protection des droits des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de systématiser la collecte de preuves de remise ou de lecture pour tout document RH

ayant une portée juridique, disciplinaire ou financière. Bien que la conservation d’une telle preuve ne soit pas une

obligation générale, elle constitue une garantie essentielle en cas de litige.

Pour les documents transmis électroniquement, l’utilisation de solutions de signature électronique ou d’accusés de

réception électroniques est à privilégier. Pour les documents papier, la remise en main propre contre signature ou

l’envoi en recommandé avec accusé de réception sont recommandés.

La destruction de documents sans preuve de transmission doit être évitée, sauf pour les documents dont la preuve

de remise n’est pas requise par la loi ou la jurisprudence. En cas de doute, il convient de conserver la preuve de

transmission pendant toute la durée de conservation légale du document.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (contrat de travail)

Article L.124-2 (licenciement)

Article L.231-7 (registre du personnel)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (obligations de conservation des pièces

justificatives)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (charge de la preuve en matière de notification

de sanctions ou de rupture du contrat)

Prescriptions de l’Inspection du travail et des mines (ITM) relatives à la conservation et à la destruction des

documents sociaux

L’absence de preuve de lecture ou de transmission d’un document RH peut se retourner contre l’employeur en cas de litige, celui-ci

supportant la charge de la preuve pour toute mesure affectant les droits du salarié. Il est donc prudent de conserver

systématiquement une preuve de remise pour tout document à portée juridique ou disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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